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Article 29, al. 1, par. 1°

Premier permis d’apprenti-conducteur d’une classe
donnée :

Classes du permis Contribution d’assurance
du demandeur indexée et ajustée

une ou plusieurs des 32,11 $
classes 1 à 3 et 5 (32,11 $

montant ajusté)

classe 6A ou 6R 32,11 $
(32,11 $

montant ajusté)

une ou plusieurs des classes 64,23 $
1 à 3 et 5 et la classe 6A ou 6R (64,22 $

montant ajusté)

Article 29, al. 2, par. 1°

Permis d’apprenti-conducteur obtenu subséquemment :

Classes du permis Contribution d’assurance
du demandeur  indexée et ajustée

une ou plusieurs des 21,41 $
classes 1 à 3 et 5 (21,10 $

montant ajusté)

classe 6A ou 6R 21,41 $
(21,10 $

montant ajusté)

une ou plusieurs des classes 42,82 $
1 à 3 et 5 et la classe 6A ou 6R 43,11 $

montant ajusté)

Article 30, par. 1°, sous.-par. a

Permis probatoire, selon le total des points d’inaptitude dont l’inscription au dossier du demandeur a été faite au cours
des 2 ans qui précèdent le jour de la délivrance du permis :

Contribution d’assurance indexée et ajustée

Classes du permis 0 point 1 à 3 points 4 à 6 points 7 à 9 points 10 à 14 points 15 points
du titulaire et plus

une ou plusieurs des 125,67 $ 188,99 $ 275,33 $ 354,90 $ 477,56 $ 717,90 $
classes 4A, 4B, 4C (125,68 $ (188,99 $ (275,22 $ (355,04 $ (477,98 $ (718,34 $
et 5 montant ajusté)  montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté)

une ou plusieurs des 125,67 $ 188,99 $ 275,33 $ 354,90 $ 477,56 $ 717,90 $
classes 6A, 6B et 6C (125,68 $ (188,99 $ (275,22 $ (355,04 $ (477,98 $ (718,34 $

montant ajusté)  montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté)

une ou plusieurs des 251,35 $ 314,66 $ 401,00 $ 480,57 $ 603,23 $ 843,58 $
classes 4A, 4B, 4C et (251,37 $ (314,67 $ (400,91 $ (480,73 $ (603,66 $ (844,03 $
5 et une ou plusieurs montant ajusté)  montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté) montant ajusté)
des classes 6A,
6B et 6C

Article 35, al. 2, par. 2°

Permis restreint visé à l’article 76 du Code de la sécurité
routière :

Contribution d’assurance indexée

140,29 $
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